


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

FESTIVAL DES SOUPES  2019 

 Organisé par l’Association les Papillons Blancs et les PEP 71 SIS de Paray Le Monial   

Vendredi 13 décembre 2019 
     AU CLOÎTRE de PARAY  LE MONIAL  (à côté de laBasilique) 

à partir de 18h30 tout public  et 17h30 pour les participants 
 

Mijoter une soupe maison pour participer au grand concours … 

ou venez simplement déguster ! 
 ⚫ Dégustation : 2 €  

⚫ Buvette – Vin chaud - Gaufres 

Ouvert à tous groupe ou en individuel 

 

Participation gratuite pour le concours 
Sur bulletin d’inscription 

ci-dessous 

Règlement du concours au dos

 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

INSCRIPTION A RETOURNER ou à DEPOSER avant LE 06 décembre 2019 

A L’Office du Tourisme ou à la Bibliothèque de  PARAY LE MONIAL (voir adresse au dos) 

Madame ❑     Monsieur  ❑     Association ou Club ❑   ..............................................................................  

Nom :  ..................................................  Prénom :  ....................................................  

Adresse :  ........................................................................................  Téléphone :  ....................................  

❑ Je participe au concours « Le Festival des soupes » et réalise une soupe maison (7  litres minimum)  

❑ Je transmets ma recette à l’inscription pour le livret du festival retransmis en ligne 

Je viens avec une plaque électrique + rallonge ❑ OUI ❑ NON 
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Réglement du concours « Festival des Soupes 2019 » 

1/ Ce concours est ouvert à tous, individuel ou groupe ; une soupe par association ou établissement.Tout 

enfant mineur doit être accompagné d’un responsable majeur. 

2/ L’inscription est gratuite.Vous devez retourner ou porter votre coupon rempli ainsi que la recette détaillée 
de votre soupe à : 

  OFFICE DU TOURISME    BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
25 Avenue Jean Paul II     OU                   Place de l’Europe 

                              71600 PARAY LE MONIAL         71600 PARAY LE MONIAL  
 
Vous devez donner un nom à votre preparation.  
Toute inscription sera enregistrée à partir du moment où la recette nous sera transmise avec le 
bulletin. 
 
 
3/ Vous réaliserez une soupe « maison » de 7 litres  à votre domicile ; que vous apporterez le vendredi 13 
décembre 2019 à partir de 17 h 30 au CLOITRE de Paray le Monial.  
Pensez à apporter une louche. 
Un numero de participant vous sera remis. 
 
4/ Les recettes seront publiées dans un livret qui sera mis en ligne. Merci de nous transmettre la recette 
avec votre inscription.  
 
5/ Les soupes arriveront chaudes et seront maintenues au chaud sur place ; si vous avez une plaque 
électrique, merci de l’apporter.Vous assurerez le service durant la dégustation.  
 
6/ Une soupe sera élue par le jury et 2 soupes par le public. 
 

En participant au concours, chacun accepte ce réglement et porte l’entière responsabilité quant aux produits 
utilisés dans leur soupe. 
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